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Informations relatives à la zone de sécurité 
 

 
 
Les règlements d’applications de la Loi canadienne sur les hydrocarbures exigent un 
périmètre de sécurité autour des plates-formes de forage de 500 mètres. Cette zone de 
sécurité doit être observée par les bateaux qui pratiquent des activités de pêche 
commerciale.   
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